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Chopitre I - Dispositions généroles

Article I - Objet et chqmp d'opplicotion
Le présenl règLement lixe les mesures relotives ù Lo sonté et ù Lo sécurité, à Lo discipline, oinsi
qu'oux ins[onces prévues por [o réglemenlo[ion, pour les lormolions dispensées por L'8RTS et Le

CFRS.

Article 2 - Personnes concernées
Le règtemenl s'opplique ô loute personne suivonl une lormotion à L'8RTS ou ou CFRS, quet que
soil son slolul (étudiont, s[ogioire, oppren[i, so[orié, demondeur d'emploi...), Lo no[ure (ini[ioLe,
con[inue, opprenlissoge, Vât...) ou l.o durée de Lo lormo[ion.

Article 3 - Assuronce
L'ÊRDtQnF souscrit une ossuronce responsobilité civile couvront Les oclivités de lormo[ion de
I'€RTS et du CFQS. Cel[e ossurtlnce ne se subsli[ue pos oux ossuronces personnelles.

Êrticte 4 - Applicotion multisite et règtements portenoires
Le règLemenI s'opptique sur [ous Les sites (Otivet, si[es détocolisés, é[oblissemen[s portenoires).
Les règLemenls intérieurs des orgonismes de formotion por[enoires (CFA, UFÊ, cenlre de
tormolion sous lroi[ont) et si[es déLocolisés doivenl égotement ê[re opptiqués. Lorsque Lo

tormolion se déroute dons une enlreprise dotée d'un règLemenI in[érieur, Les mesures
d'hggiène e[ de sécurité opplicobles sonI celles de ce règLement.

Article 5 - Remise et opposqbiLité
Le règlement esl remis ovonl [oule inscripCion définitive e[ touI règLement de f rois de sélec[ion
ou de lormolion . It esl disponible sur Le sile internet de L'8RTS el du CFÊS el porlé ù Lo

connoissonce des lormo[eurs et inlervenonls.

Chopitre II - Inscription et suivi de formotion

Flrticle 6 - Inscription à une formotion
Linscription ô une lormolion de L'8RTS ou du CFÊS esl condi[ionnée por [e dépôt d'un dossier
de condidoture el Lo solisloction des modolités d'enlrée/sélec[ion propre à choque lormolion.
Lo signo[ure por toutes Les porlies du documenI conlroc[uel de tormolion (convention de
tormo lion, conlro t d'o pprentisso ge) con ti rme L'en[rée en lormo [ion.

tn cos de votidolion por[ietLe à Lo cer[iticolion ou diplôme conlroclueltement visé, el si Lo

régtemen[o[ion Le perme[, [o direction de L'8RTS ou du CFRS pourro réinscire ['in[éressé sur un
porcours pédogogique individuotisé. Les modoLités tinoncières sonI odoptées ou porcours e[
ou slolul ou moment de Lo reprise. Pour en bénéficier, iL devro monitesler so volonlé
d'inscription por courrier recommondé ovec ÊR dons Le mois suivont lo publico[ion des
résuLto[s.
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tn cos de nouvel échec, Lo direc[ion de L'€RTS ou du CFÊS peu[ reFuser [oute nouvelle
inscriplion ou modifier Les condilions [oriloires de ['onnée complémenloire.

Article 7 - Horqires - Présence - Assiduité
Les horoires de formo[ion définis et ploniliés doivenl êlre respectés. IL est foil obLigotion de
suivre ovec régutorilé el ossiduité Les progrommes orrêtés de [o tormotion dons Loquelle
['inscription esl réoLisée ; Lo présence sur ['inlégrol.ilé du cursus est obligo[oire.

Lo présence es[ voLidée en début de choque séquence en présentiel comme ù distonce. Cetle
vo[ido[ion est individueL[e, engoge Lo responsobiLité de Lo personne en lormotion e[ s'inscrit
dons Les règles de suivi eflectil de réolisolion de L'oclion de formotion lout comme celles de [o
sécu rité de L'élobLissement.
Les relords en cours ne sonl pos oulorisés.loute personne n'orrivon[ pos ou démorroge de [o
séquence s'en verro refuser ['occès. Il. pourro [ou[efois se présenler ù L'inlervenont ù Lo pouse
pour en exposer [e motii.

Sur Les siles des orgonismes de lormolion portenoires (CFe, orgonisme de lormotion
por[enoire), s'opplique Le règ[emenI in[érieur de Lo structure d'occueiI pour L'ossiduité, Lo

ponctuoLilé, Le pointoge el les juslificoliis. Les informotions d'obsence sonl communiquées à

l'orgonisme porleur de Lo formotion.

Le porcours de formotion théorique (centre) et prolique (lerroin professionnel) torme un
ensembLe d'oc[es obligo loires.

Êrticle I - Flbsences et retords
tn cos d'obsence ou de relord, [e formoleur ou [e secrétoriol de formolion est inlormé sons
déLoi. Une obsence n'est justiiiée por écril que dons Les cos suivonts: orrêt de trovoi[ délivré por
un prolessionne[ de sonlé ; molifs excep[ionnets ou sens du Code du lrovoit;convocolion d'une
odminislrolion pubtique. L'obsence pendonI Les heures de iormo[ion n'esl possible qu'ovec
outorisolion expresse de Lo Direc[ion.
Pour louI soLorié en lormolion, L'orgonisme de formotion informe sons déLoi ['emplogeur des
obsences. Pour les demondeurs d'emploi rémunérés por t'Élol ou Lo Région, toute obsence non
justifiée pourro en[roîner une re[enue propor[ionnelle (selon Lo régLemenlotion en vigueur).
Les relords répétés el Les obsences injustif iées peuvent donner Lieu ù sonc[ion dons [e codre du
présenl règ[ement.

Chopitre III - Sqnté, sécurité et sûreté

Flrticte 9 - Consignes générol,es et incendie
Les consignes de sécuri[é ollichées dons Les locoux (évocuolion, issues de secours, numéros
d'urgence) doivenl êlre respeclées. Les consignes d'incendie oinsi qu'un plon de locoLisolion
des extinc[eurs e[ des issues de secours sonI oftichés de monière à être connus de tous ; its
s'imposen[ lors des exercices el en cos d'oterle.
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Article tO - Tqbqc et cigorette étectronique
Conformémen[ à [o réglemen[olion, iL esl tormetlemen[ interdit de fumer dons lous [es Lieux
lermés el couverls qui occueitlent du public ou qui consti[uenl des Lieux de lrovoi[. Ce[te
inlerdic[ion s'opplique notommenl oux sottes de cours où se dérouten[ les lormolions comme
dons lous Les tocoux où tigure cette inlerdiction. L'usoge du loboc et de [o cigore[te
éleclronique n'esl permis que dons Les espoces dédiés el cloiremenl signotés ; i[ esl inlerdi[ en
dehors de ces zones.

Article ll - Produits et objets interdits
IL esl interdit d'introduire, de consommer ou d'êlre sous L'emprise d'oLcool, de stupélionts, de
substonces ilticites. L'inIroduclion et L'usoge d'ormes ou objels dongereux sont égoLement
in[erdils. Sont en[endus comme lels lout objel, subs[once ou disposilil susceplible de couser un
dommoge oux personnes ou oux biens por so no[ure, son usoge ou ses coroc[érisliques.

Des conlrôLes visueLs, ponctuels e[ oléoloires des socs el etlels personnels peuvenl ê[re
etfec[ués por un personnel hobilité, en présence de L'étudiont, sons Fouilte corporetle ni
monipulolion imposée ; Le relus de s'g soumeftre peu[ entroîner un refus d'occès e[ des
mesures disciptinoires. En cos de découverle d'un objet ou produiI interdit, L'étoblissement
pourro soisir les oulorités compélen[es..

Article 12 - Sûreté - mesures complémentqires
Les mesures de sûre[é, permonentes ou lemporoires, en vigueur décidées por Les ou[orilés
publiques s'opptiquenl en complémenl des règLes in[ernes (tx :Vigipirote).

Êrticle 13 - Sqnté, sécurité et hggiène en formotion prqtique
tn s[oge ou chez L'emptogeur, Les consignes généroLes et por[iculières de sécurilé el d'hggiène
de Lo s[ruclure d'occueil s'oppliquent. Lorsque Lo lormotion se dérouLe dons une en[reprise ou
orgonisme de tormolion porlenoire ou sous-troilont do[ée d'un règLemenl intérieur, tes
mesures d'hggiène el de sécurité oppLicobles sonl celles de ce règ[emenl (ort. R63521 du Code
du trovoiL).

Article 14 - Déclqrotion d'occident et qrrêts de trqvqil
- Êpprentis e[ soloriés en formo[ion con[inue : L'emploueur déctore sous 48 heures l'occidenl de
lrovoiL d'un oppren[i mineur, qu'iL soit survenu dons son enlreprise ou ou sein de
['é[oblissemenl de tormolion. tn enlreprise, Lo déclorotion suit Lo procédure de L'en[reprise ;

I'8RTS ou Le CFÊ es[ informé.
tn cos de moLodie, les obtigotions du conlrol de trovoi/d'oppren[issoge s'oppliquenI el
l'orgonisme de tormolion esl informé.

- Stogioires de Lo tormo[ion prolessionnelle : en cos d'occidenl du lrqvoiL pendonI un s[oge,
['emp[ogeur es[ informé dons les24 heures. CeLui-ci effec[ue [o décloro[ion ouprès de Lo coisse
d'ossuronce moLodie eI remeI ou s[ogioire Lo feuiLLe d'occidenI du trovoiL/moLodie
prolessionnelle perme[tont lo dispense d'ovonce des frois médicoux. tn cos de moLodie, I'8RTS
esl inlormée e[ L'orrê[ esl [ronsmis sous 48 heures.
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Chopitre IV - Vie dqns les locoux de formotion et respect d'qutrui

Article 15 - Accès oux locqux
Loccès est Limité ou suivi de [o tormo[ion, souf ouloriso[ion expresse de Lo Direction. IL est
interdit d'g enlrer ou d'g demeurer à d'oulres fins, d'g inlroduire des personnes élrongères ô

['orgonisme, des morchondises des[inées ù to ven[e, oinsi que d'g in[roduire des onimoux. Sont
toutefois ctt-tlorisés drrns les conditions prévues por Lo Loi : Les chiens guides d'oveug[e, Les chiens
d'ossistonce oinsi que Les onimoux spécifiquemenI présen[s dons le codre d'octivilés de
médiotion onimoLe voLidées por Lo Direclion.

Article 16 - lenue
Il. esl exigé, dons tous Les espoces de tormolion, une lenue propre, correc[e et odoptée

TP / cours lechniques : Lo [enue protessionnelle et Les équipemenls de protection individuelle
(ePI) définis pour Lo lormolion sonI obligo[oires dès L'en[rée sur Les plo[eoux techniques. tn
l'obsence de lenue ou d'€PI requis, L'cccès oux TP esl reFusé e[ L'incidenl troité selon Lo

procédure disciplinoire ; tes séonces monquées reslenl dues selon Les modo[ités pédcgogiques.

tn enlreprise / en stoge. Sur Les lieux de lrovoil ou de sloge, s'opptiquent l.e règLemen[ in[érieur
el les consignes de Lo slruclure d'occueit, nolommenl en motière de tenue, d'hggiène, de
sécurité el d'tPI.

Flrticle 17 - Comportement et respect d'outrui
Un comportemenI responsoble el prolessionnel est requis. louI propos ou comportemenI
injurieux, dillomotoire, iLLicile ou portont ot[einte oux droi[s d'ouIrui est in[erdi[. Dons le respecl
de [o régLementolion, Le CFAS et I'8RTS mettent en oeuvre dons teur oc[ivité d'oppren[issoge
une politique de Lulte contre les discriminotions por des oc[ions de sensibilisolion en direclion
des équipes, des moîlres d'opprenlissoge e[ des opprenon[s:
- pour lovoriser Lo mixité : égoLité femmes/hommes, prévenlion du horcèLemenl sexuel ou
lrovoiL, [utte con[re Lo réporli[ion sexuée des méliers.... .

- pour lovoriser ['égotité des chonces el de [roi[ement (condition d'inscription, d'odmission,
d'évoLuotion...)

Article 18 - heutrol,ité et loicité
Lo Liberté de pensée, de conscience e[ de religion es[ goronlie dons Le respect de L'ordre public
et des règLes de lonctionnemenl. IL n'es[ pos possible de se sous[roire à ses obligotions, de
reluser d'ossis[er à un cours ou de perturber lo iormotion en invoquonl des convictions
politiq ues, ph i Losophiq ues ou retig ieuses.

Flrticle t9 - Hqrcètement sexuel et ogissements sexistes
Toul horcèLemen[ sexuel ou ogissemenl sexiste es[ in[erdil et expose ['ou[eur à des sonclions
d isci pLi no i res, so ns préj u d ice d'éven [ue[[es pou rsu i les péno les.
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Article 20 - Effets personnets et responsobil,ité
L'orgonisme décline loute responsobiLi[é en cos de perle, voL ou délériorolion d'ellels
personnels dons l'encein[e des sites de formotion e[ sur Les emprises extérieures (porkings) que
ce soil pendont Les heures elfeclives de formolion er Les intercours. IL esl recommondé de ne
pos opporter d'objets de voLeur.

Chopitre V - Suivi pédogogique des formotions

Article 2l - Dispositifs de suivi
Le suivi pédogogique des lormotions s'oppuie sur des temps tormoLisés de concerlolion el
d'évo[uolion vison[ ['orgonisotion, Lo quotité el ['oméLiorotion con[inue des porcours, dons [e
respect des codres régLemenloires propres ô choque formolion.

Flrticte 22- Consei[ de perfectionnement du CFAS

Conlormémenl oux orticles R6231-3 ù R6231-5 du Code du [rovoiL, Le CFÊS réunit un ConseiIde
perfectionnement ou minimum deux lois por on. Présidé por Le direcleur du CFÊS ou son
représen[onl, iI exomine e[ débot des ques[ions relo[ives à L'orgoniso[ion e[ ou fonc[ionnemenI
du CFÊS, no[ommenl sur:

o Le projet pédogogique;
o Les conditions générotes d'occueiL, d'occompognemenI des opprenlis, nolommenl des

opprentis en siluotion de hondicop, de promotion de Lo mixité el de Lo mobilité
nolionoLe el in[ernolionoLe ;

o l'orgonisotion e[ Le dérouLemenl des tormolions;
o Les conditions généroles de préporotion el de perfectionnemenI pédogogique des

Formo[eurs;
o L'orgoniso[ion des relo[ions enlre [es enlreprises occueiLLont des opprenlis et Le cen[re ;

o les projets de convention de créotion d'une unilé de tormo[ion por opprentissoge ou de
convention ovec des étobtissemenls d'enseignement, des orgcrnismes de lormotion ou
des en[reprises permettont ù ces derniers d'ossurer des enseignemenls normoLemenI
dispensés por Le CFê ;

o Les projels d'inveslissemen[;
o Les informotions publiées choque onnée relo[ives no[ommenl ou loux d'ob[enlion des

diplômes ou ou [oux de ruplure des conlrols d'oppren[issoge (ort. R6231-3 et R623'l-4 du
Code du trovoiL).

Le conseiL de pertectionnement est présidé por Le direcleur du CFÊS ou son représen[on[. IL
pourro êlre cons[itué : d'un ou des représenlonls de L'RRDÊQÊF, de représenlon[s des
empLogeurs, des représentonls des personnets d'enseignemenl eI d'encodrement, des
représentonls élus des opprentis, du référen[ hondicop du CFÊS,, de représenlonts des porents
d'opprentis, étus ou éventuellemenl désignés por Les ossocio[ions de porents d'éLèves.

Le conseil de perleclionnemenI esl convoqué por écril ou moins quinze jours ovonI so réunion.
tn présence du Président ou son représen[ont, il. déLibère voLobtemen[ ovec ou moins un
représenlonl des emplogeurs, un des sotoriés, un des personnels de formotion et un des
opprenlis. Si [e quorum n'est pos ottein[, une nouvelle convoco[ion est odressée dons Les

quinze jours el Le conseiI dé[ibère otors queL que soil Le nombre de présenls. I[ foit L'objet d'un
compte rendu rédigé è L'issue de lo séonce el dillusé selon Les modolilés in[ernes en vigueur.
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Article 23 - Conseil de vie scoloire de I'€RTS
Pour Les formotions relevonl de ['8RTS, un conseiL de vie scoloire se lienl trois tois por onnée
scoloire. IL troile des conditions de vie e[ d'étude, de L'orgonisotion des [emps pédogogiques e[
de Lo quoLité du climol d'opprentissoge. Le conseiL es[ composé des déLégués [i[u[oires, des
responsob[es de tormolion ou, à délqul, de membres de L'équipe pédogogique concernée, des
responsobles de pôLe, du responsoble de Lo vie opprenonle, du rétérent hondicop, e[ de [o
direclion de L'8RTS, ou son représen[ont, qui en ossure Lo présidence. Les membres du CVS sont
cotrvoqués por écrit ou tnoitrs quinze jours ovorr[ [o d<r[e du corrseil. Le CVS esl rrrc;irrterru quel
que soi[ [e nombre de dé[égués présen[s. IL foit L'objet d'un comp[e rendu rédigé à ['issue de Lo

séonce et ditlusé selon les modoLités in[ernes en vigueur.

Flrticle 24 - Instonces d'évoluotion des formqtions
Des ins[onces d'évoLuolion de lo quo[ité des lormo[ions peuvenl être mises en ptoce selon Les

réglementolions propres ù choque lormolion. tlles se prononcen[, dons Leur périmèlre, sur Lo

conformité des modoLités pédogogiques, Le suivi d'indico[eurs et Les octions d'oméliorotion
re[enues.

Chopitre VI - Suivi des porcours de formqtion et discipline

Article 25 - fnstqnces mobilisobles en cos de mqnquement
tn cos de monquemen[ ou présent règLement, des inslonces d'occompognement, de
concerlolion et, le cos échéont, de décision peuvenl êlre mobilisées por [o direclion de L'8RTS
el du CFÊS, se[on [o noture des foits. tlles opprécienl Lo situotion ou plon pédogogique el
régLemen[oire.

Formotions de ['€RTS:
- tnlre[ien pédogogique ovec un représen[onI de t'équipe pédogogique. fflobilisé sur
convocolion écrite, i[ esl mené por [e responsobte de formqtion.ILconsti[ue un premier niveou
d'o no Lgse des d i tlicu ttés pédo gog iq ues rencon [rées.

- Commission d'occompognemenl du porcours : so composilion est conforme, le cos échéon[,
oux [exles régissont chcrque dipLôme. Lo Direc[ion (ou son représentont) g siège e[ peut être
ossislée d'un membre de L'équipe pédogogique. Réunit sur convocotion écrite, Lo commission
oLerte eI occompogne en cos de dilficultés (opprenlissoges, s[oges, non-respecl de
dispositions, décision personnelle). tLLe peut notommenI remellre en couse Lo vol.idotion d'un
semeslre, Lo volidotion de L'onnée en cours, [o poursuile du cursus ou [o présenlolion ou
diptôme. EL[e rend un ovis écril ; [oul orrê[ de formolion ou retus de présen[o[ion ou dipLôme
loit L'objet d'un courrier signé de Lo Direction. tn cos de suspension de lormo[ion, Les conditions
et modoti[és de réinlégro[ion sonl précisées por écri[. Le non-respect de ces condi[ions (déLois,
obLigotions pédogogiques et/ou discipLinoires, ossiduité) peut conduire ù L'onnuLotion de Lo

suspension ou de Lo reprise el ou prononcé d'un orrêt de tormo[ion. Lo durée, [o prorogolion ou
[o reconduc[ion d'une suspension sonl fixées por [o Direclion el ne sont ni outomoliques ni
sus[émqtiques.
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Formqtions du CFAS:

- tnlretien pédogogique : orgonisé sur convoco[ion e[ mené por Le codre pédogogique
[erri[orioL, iL Foit L'objel d'un comple rendu e[, selon Lo siluolion, lronsmis è L'enlreprise. Pour Les

mineurs, [e représentont LégoL esl présenl.

- Conseil de médiolion : composé du [uleur CFÊS ou de son représen[onl, du codre
pédogogique terrilorioI ou son représen[ont e[, seLon besoin, d'ou[res membres de ['équipe
éducolive etôu d'un représen[onl de l"'enlreprise. Pour Les mineurs, [e représenton[ légoI est
présent. Convoqué por écrit, Le conseil oLer[e et occompogne en cos de dilficuLtés [iées ou
dérouLé de to tormolion (opprentissoges, s[oges, non-respecl de dispositions, décision
personneLLe). IL peut réévoLuer Le pLon d'odop[olion, fixer des objectifs pédogogiques
spécifiques el vérifiobLes ovec échéonce (cenlre ou enlreprise).
Un comple rendu esl produit et odressé ù L'intéressé, ù L'emplogeur pour Les opprenlis e[ oux
représen[onts Légcux s'iI esl mineur.

- ConseiI de discipline :voir ['orticle 27

Article 26 - Procédure disciplinoire
Conslit.ue une sonction tou[e mesure, outre que Les observo[ions verboLes, prise por Le directeur
de L'orgonisme de lormolion ou son représentont, ù Lo suile d'un ogissement du stogioire ou de
L'oppren[i considéré por Lui comme toutif, que celle mesure soil de no[ure à oftec[er
immédiolemenI ou non Lo présence de ['intéressé dons Lo formotion ou à me[tre en couse l'o

continuité de Lo tormo[ion qu'iI reçoi[.
Qucune sonc[ion ne peu[ être infligée ou stogioire ou ù L'opprenli sons que celui-ci oit élé
inlormé ou préoLobte des griefs retenus contre Lui.

Lorsque Le direcleur de L'orgonisme de tormolion ou son représenlont envisoge de prendre une
sonc[ion qui o une incidence, immédiote ou non, sur Lo présence d'un stogioire ou d'un
opprenli dons une lormolion, iI es[ procédé comme suit:

lo Le directeur ou son représenlonl convoque Le s[ogioire ou ['opprenli en l.ui indiquonl t'objet
de celle convocolion. CeLLe-ci précise Lo dote, L'heure el l'e lieu de l'entre[ien. t[[e es[ écrile e[ esl
odressée por Leltre recommondée ou remise à ['in[éressé conlre déchorge;

2o Qu cours de l'enlrelien, Le slogioire ou L'opprenti peul se ioire ossister por [o personne de son
choix, no[omment l'e déLégué de stoge. Lo convocotion men[ionnée ou lo foit étot de celle
locuLté;

3" Le direc[eur ou son représenlonl indique l'e motif de Lo sonc[ion envisogée et recueilte Les

explicotions du slogioire ou de L'oppren[i.

L'emptogeur de t'opprenti es[ informé de celle procédure, de son objet et du motil de Lo

sonclion envisogée.

Lo sonc[ion ne peu[ in[ervenir moins d'un jour lronc ni plus de quinze jours oprès L'en[re[ien.
tLLe loit ['objeI d'une décision écrile et mo[ivée, notitiée ou slogioire ou à l.'opprenti por [e[[re
recommondée ou remise con[re récépissé.
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Lorsque ['ogissemenl o rendu indispensoble une mesure conservc[oire d'exclusion [emporoire
à effet immédiot, oucune sonc[ion détinitive, relo[ive ù cet ogissemenl, ne peul ê[re prise sons
que Lo procédure prévue ù l.'orticle R. 6352-4 du code du trovoiL el, éventuetlemenl, oux orticles
R.6352-5 et R.6352-6, oit été observée.

Le direc[eur de l'orgonisme de Formotion inlorme L'emplogeur e[ L'orgonisme linonceur de Lo

sonclion prise.

Article 27 - Conseil de discipline
Le Conseit de discipLine peul être réuni, sur proposition du Direcleur, pour des loils groves ou
répétés. Lo composi[ion minimoLe comprend Le Direc[eur ou son représenlont, Le responsoble
de [o tormotion concernée el/ou un lormoteur; Lorsque Lo personne concernée esl opprenlie, [e

moî[re d'opprentissoge ou un représenlont de l'en[reprise d'occueil es[ ossocié. Lo personne
peut êlre ossislée por une personne de son choix in[erne ù ['éloblissemenl;si elte esl mineure,
Lo présence du représenlon[ légol est requise. Le Conseil entend Les porlies el rend une
recommondotion molivée. Lo décision disciplinoire linole relève du Direc[eur et es[ notifiée
seton Les modoLités prévues por ['orticle 26 du présenl règlement.

Article 2A - hoture et effets des sonctions
Toute mesure oulre qu'une observotion verbote constitue une sonction discip[inoire ; Les

sonc[ions pécunioires sont in[erdites (ort. R6352-3 du Code du trovoi[). Les sonctions peuvent
prendre [o iorme d'un overlissemenl écri[, d'une exctusion [emporoire donl Lo durée el [e
périmètre sont précisés, ou, [e cos échéonl, d'une exc[usion définitive prononcée sur
recommondo[ion du Conseil de discipline en cos de loute grove ou de réitéro[ion. lou[e
décision es[ écri[e, motivée el, l'e cos échéonl, porlée ô Lo connoissonce de l'emplogeur ou du
linonceur conlormément o L'orlicte R6352-8 du Code du trovoiL.

Chopitre VII - Représentqtion des stogioires et des opprentis

Article 29 - Orgonisotion des élections
Pour toute lormo[ion dont l.o durée déposse 5OO heures, une éteclion est orgonisée por [e

Direcleur enlre [o 2Oe et Lo 4Oe heure de formo[ion, ou scrulin uninominol ù deux lours (or[.
R6352-9 è R6352-ll du code du [rovoiL). Sont éLec[eurs et éligibLes lous les slogioires, soLoriés en
lormo[ion e[ opprentis, à l'excep[ion des personnes délenues inscriles dons Lo lormotion (ort.
R63s2-rs).

Article 30 - Corence
tn l'obsence de condido[s, un procès-verboL de corence est étobli (orr. R6352-12)

Flrticle 3l - Durée du mondot
Un délégué lituloire el un suppléonl sont éLus pour [o durée de l.o formo[ion. tn cos de
voconce, une nouvette étection es[ orgonisée (ort. R6352-13).
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Article 32- ]Tlissions des détégués
Les déLégués formuLenl des réclomo[ions relolives oux condilions de dérouLement des
formolions, oux conditions de sonté et de sécuri[é et ù L'opplico[ion du règlemenl inlérieur, el
présentenI des proposi[ions (ort. R635214).
Les lrois de déplocement engogés pour les réunions ouxquelles ils sonI conviés (CVS, conseil de
perlectionnemenl, e[c.) sonl pris en chorge por l.'ÊRD8QAF selon Le borème liscot en vigueur.
Les déLégués éLisent Leur représenlonl pour siéger ou Conseil d'odminis[ro[ion de L'QRD8QAF
en quo[ité d'odministro[eur. Des représenlonts des déLégués sonl étus onnuellemenI pour cette
foncIion.

Chopitre VIII - Dispositions pqrticulières

Article 33 - Chorte informcrtique
Lusoge des ressources numériques (réseou, messogerie, ploteformes, Inlernel) esl soumis à
une chor[e uliLisoleur remise ou démorroge de ['oc[ion. Son occep[olion conditionne
L'ouverture des comptes. Lo chorte précise Les règLes d'oulhentiiicolion, d'usoge protessionnel,
de sécurilé el de respec[ des droits. Tout monquement peul donner Lieu ù sonc[ion ou tilre du
Chopitre VL

Flrticte 34 - Respect et droit de réserve
Tous les s[ogioires, oppren[is ou soLoriés inscrits dons une formolion de I'ERTS ou du CFFS sonl
goronls de L'imoge de L'ÊRD8QÊF et de ses é[oblissemen[s. C'est pourquoi, Lo direclion des
éloblissemen[s de lormo[ion el de t'ossocio[ion se réserve Le droit de prendre loules les
mesures discip[inoires etôu juridiques envers les personnes oUonl porté otleinte à son imoge
e[ à s<r réputotion.

Flrticle 35 - Droit de réunion et d'offichoge

Les réunions sonI oulorisées lorsqu'eLLes poursuivenI une Finotité pédogogique ou
d'inlormotion interne el se liennenl dons [e respecI de Lo neulroLité des [ieux el des règLes de
sécurité. EL[es onl Lieu, por principe, hors temps de formotion ; eLLes peuvenl se dérouter sur Le

[emps de iormotion sur décision de Lo Direction.loute réunion loiI L'objet d'une demonde écrite
préoLoble précison[ ['objel, Lo do[e et tes porlicipon[s ; Lo présence d'in[ervenon[s ex[érieurs
requiert une outorisolion expresse. Les copocités des so[Les el consignes de sécurilé doivent
êlre respec[ées. Êucun enregis[remenI ni diltusion n'esl permis sons informotion préotoble et,
[e cos échéont, consen[ement des personnes concernées (RCPD et droi[ à L'imoge). Lorsque Lo

lormotion se dérouLe dons un centre porlenoire, Le règLement inlérieur du site hôte s'opptique
el prévout pour L'orgonisotion des réunions.

Qftichoge : Les ponneoux prévus à ce[ ette[ sonl réservés oux intormotions pédogogiques e[
odministro[ives de l'orgonisme ; tout ou[re otfichoge, popier ou numérique, esl soumis à
['outorisotion préoLobLe de Lo Direc[ion. Sont interdits Les contenus commercioux, poli[iques,
religieux, injurieux, dillomoloires ou il'l.icites. Lorsque Lo formo[ion se dérouLe dons un centre
por[enoire, [e règtemenl inrérieur du sile hôte s'oppLique eI prévouI pour L'otlichoge
(empl.ocements, modo l'ités et con [en us).
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Article 36- Intégrité ocodémique
L'RRD8QÊF et ses étobtissemenls de formo[ion, L'tRTS et Le CFÊS, s'inscrivenl dons une pensée
humonis[e orienlée vers Lo lronslormolion socio[e des réoti[és individueLLes et coLlectives. Lo

lormo[ion des lu[urs prolessionnels de I'inlervenlion socioLe, de L'éducotion spéciolisée e[ de
l'économie socio[e el solidoire requierl te développemenl d'une pensée critique personnelle,
londée sur ['honnêteté intellec[uelle el [e respecl des idées origino[es de chocun.

L'infégrité ocodémique implique d'ogir conlormémenl o un ensemble de voleurs : honnêlelé,
confionce, équité, liobilité, respect e[ responsobilité. tLLe inlerroge Les méthodes emplogées
pour gorontir l.o rigueur de [oute produclion (trovoux écrits et oroux, recherches, enquê[es de
lerroin, suppor[s diffusés). È ce lilre, L'odhésion el Le respect de Lo Chor[e de L'inlégrilé
ocodémique de UÊRDEQRF sonl obligoloires; Lo signo[ure d'un récépissé de remise vout
engogement. Lo Chorte est dislribuée el mise à disposition ù [out porticiponl à une formotion
de I'ERTS et du CFÊS.

lout mcnquemenl peul enlroîner des mesures pédogogiques e[ des sonclions disciptinoires,
sons préjudice des dispositions reto[ives ou plogiol e[ ù l.'usoge des sgstèmes d'IÊ, el peuI
offec[er ['évoLuolion eVou Lo présentotion oux cerlitico[ions.

Articte 37 - Outils ogont recours à ['intelligence ortificielle
L'usoge de conlenus générés por IÊ peut engoger Lo responsobilité de L'outeur, no[ommenl en
cos d'otteinle oux droils d'ou[eur ou de plogiot.
L'RRD€QÊF dispose d'une Chorle d'utilisotion des sgslèmes d'IA. L'odhésion et Le respecl de
celle Chorle sonI obLigotoires pour touI por[icipont oux lormo[ions de L'tRTS e[ du CFQS. Lo

signolure d'un récépissé de remise vouI engogemenl. Lo Chor[e esl remise à L'inscription, puis
mise à disposition en permonence por Les conoux internes.

Articte 38 - Données personnetles (RGPD)

Les données son[ [roitées pour Lo ges[ion odministrotive, pédogogique el finoncière des
lormo[ions (inscriprions, ossidui[é, exomens, rémunérotion, proteclion socioLe, tinoncemen[,
enquêles d'insertion). Les deslinoloires polenIieLs sonl les oulorilés certificolrices, linonceurs
(Région, Étot, OPCO), orgonismes d'exomens, CÊRIF-ORtF, Fronce TrovoiL, emplogeurs et
services socioux Lorsque requis.
Conformément ou RCPD (RèglemenlUE2016/679) el ù Lo Loi Inlormo[ique e[ Liberlés, choque
personne dispose de droils d'occès, de rectilicotion, d'effocemenl, de Limitotion, d'opposition e[
de por[obi[ité. Lexercice des droits s'effec[ue ouprès du DéLégué à Lo Proleclion des Données
(DPD) por moi[ ù L'odresse dpd@erts-olivet.org . Les durées de conservolion sont Limitées oux
exigences LégoLes e[ controctuelles; des mesures de sécuri[é oppropriées sonI mises en æuvre.

Article 39 - Identité visuelle et imoge institutionnetle

L'ÊRDtQÊF, I'ERTS el Le CFÊS disposenI d'une identité visuelle protégée (dénominotion,
Logos, chor[es, supports).Îou[e uli[is<rlion esl soumise à L'outoriso[ion écri[e de [o Direclion.

1.1.
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Il est interdit de reproduire, modifier ou diffuser ces éléments, sous quelque forme que ce 
soit (papier, numérique, réseaux sociaux). à des fins personnelles, commerciales ou 
extérieures aux activités de l'association. 

Cet encadrement s'appuie sur le Code de la propriété intellectuelle (art. Ll22-4 et L773-2) et 
sur le respect du droit à l'image et de la vie privée (Code civil, art. 9; RGPD). 

Tout manquement peut entraîner des sanctions prévues au Chapitre VI et, le cas échéant, 
des poursuites civiles ou pénales. 

La charte graphique et les consignes d'usage sont mises à disposition sur demande écrite et 
motivée auprès de la Direction. 

Chapitre IX - Validité et publicité 

Article 40 - Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur à compter du 1er octobre 2025. 

Article 41 - Communication 
Le règlement intérieur est remis avant l'inscription définitive et tout règlement de frais, il est 
affiché dans les locaux de l'ERTS et du CFAS et porté à la connaissance des formateurs et 
intervenants. 

Article 42 - modification 
Toute modification est portée à la connaissance des personnes concernées. 

Olivet, le 1er octobre 2025 

Christophe GASPARD 
Directeur général de l'ARDEQAF, 
Directeur de l'ERTS & du CFAS 
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